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TRAITEUR ROUSSEAU P.W 

Le Bourg 

33760 FALEYRAS 

RCS BORDEAUX 850 867 995 

 

 

PROJET DE PLAN DE REDRESSEMENT 

 

SAS TRAITEUR ROUSSEAU P.W 

 

 

 1°) HISTORIQUE ET RAPPEL DES DIFFICULTES : 

 

La Société TRAITEUR ROUSSEAU P.W a été créée en 2019 pour l’acquisition d’un fonds de commerce 

de traiteur à FALEYRAS (33). 

Elle emploie actuellement 2 salariés. 

Les difficultés de la Société résultent de plusieurs facteurs. 

En effet, les difficultés sont apparues dès le début de l’activité en 2019 puisque la société a subi la 

concurrence déloyale du vendeur (une procédure judiciaire est en cours.) 

Puis en 2020 la Société a eu du mal à maintenir son activité compte tenu de la crise sanitaire et des 

mesures qui ont en découlé (confinements, couvre-feux, jauges). 

Enfin, l’inflation a contraint à une augmentation des tarifs mal accueillie par les clients et prospects. 

La dette URSSAF n’a rien arrangé. 

C’est pourquoi, le dirigeant, Monsieur WIBRATTE a déposé une déclaration de cessation des paiements 

qui a conduit à l’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire par jugement du Tribunal de 

commerce de Bordeaux du 4 octobre 2023. 

 

2°) MESURES PRISES DURANT LE REDRESSEMENT JUDICIAIRE : 

 

Par ordonnance du 22 novembre 2023, Monsieur le Juge commissaire a autorisé le licenciement pour 

motif économique de 2 personnes (1 poste de cuisinier et 1 poste de secrétaire), avec sortie des 

effectifs au 31 janvier 2024. 

 

3°) RESULTATS COMPTABLES DE LA PÉRIODE D’OBSERVATION : 

 

Période C.A HT 
 

Résultat 
 

04/10/2023 au 31/08/2024 330 244 € 
 

20 257 € 
 

 

Renvoi annexe 1  
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4°) PREVISIONS D’ACTIVITÉ : 

 

Renvoi annexe 2 : prévisionnel d’activité et de trésorerie sur 24 mois 

 

 

5°) TRÉSORERIE 

 

La trésorerie est positive et saine. Les fournisseurs ne présentent pas de retard de règlements. Le 

prévisionnel met en évidence une capacité d’autofinancement positive permettant le respect du plan 

d’apurement du passif. 

 

Renvoi annexe 2 : prévisionnel d’activité et de trésorerie sur 24 mois 

 

 

6°) SITUATION ACTIVE ET PASSIVE (bilan au 31 mars 2024) : 

 

 ACTIF : 

 

- Matériels et outillages : 102 921 € 

- Matériels de bureau et informatique : 3 840 € 

- Mobilier : 19 535 € 

- Stocks : 3 724 € 

- Fonds de commerce : 178 390 € 

 

 

PASSIF :  

 

- Voir état : 474 712,63 € 

  

Renvoi annexe 3 : état du passif ci-joint 

 

• ECHU : 

- Super privilégiés : 15 342,21 € 

- Privilégiés : 276 575,38 €  

- Chirographaires : 70 566,49 € 

 

- Soit un total échu déclaré de 362 484,08 €  

 

 

• A ECHOIR : 

- Chirographaires : 104 830,55 € 

 

 

• NON DEFINITIF : 

- Provisoire : 7 398 € 

 

Soit un passif total de 474 712,63 € (362 484,08 + 104 830,55 + 7 398) 
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7°) PROPOSITIONS D’APUREMENT DU PASSIF : 

 

La Société TRAITEUR ROUSSEAU P.W effectuera le paiement des créances de moins de 500 euros dès 

l’adoption du plan de redressement. 

 

Il est proposé que le passif restant soit apuré en 10 échéances, à la date d’anniversaire de l’acceptation 

du plan de redressement. 

 

Le plan de remboursement proposé est donc le suivant : 

 

Année Taux de Remboursement 

1 10 % 

2 10 % 

3 10 % 

4 10 % 

5 10 % 

6 10 % 

7 10 % 

8 10 % 

9 10 % 

10 10 % 

 

 

La date d’exigibilité du pacte sera la date anniversaire homologuée dans le plan. 

 

 

 

 

      Fait à Bordeaux le 18 septembre 2024. 

      En deux (2) exemplaires 


